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Geneviève Girard, 
maire, conseillère départementale. Le vendredi 
de 15h à 17h sur rendez-vous au 04 75 57 95 15.

Daniel Grousson, 
1er adjoint - économie, écologie, emploi. Le lundi 
de 16h à 18h sur rendez-vous au 04 75 57 95 15.

Suzanne Brot, 
2e adjointe - finances, élections et personnel 
administratif. Sur rendez-vous au 04 75 57 95 15.

Lilian Chambonnet, 
3e adjoint - culture, animation, communication. 
Sur rendez-vous  au 04 75 57 95 15.

Sabine Tauleigne, 
4e adjoint - affaires sociales, logement. Le mercredi 
de 17h30 à 19h30 sur rendez-vous au 04 75 57 95 15.

Stéphanie Houset, 
5e adjoint - sport, vie associative.     
Sur rendez-vous au 04 75 57 95 15.

Antonin Koszulinski, 
6e adjoint - urbanisme, voirie, réseaux. Sur rendez-vous 
au 04 75 57 95 15.

Corine Arsac, 
7e adjoint - enseignement, jeunesse, petite enfance. 
Sur rendez-vous au 04 75 57 95 15. 

Patrick Groupierre, 
8e adjoint à la sécurité publique. 
Permanences le jeudi de 9h à 12h.

Eric Gradelle, 
Conseiller délégué à l’urbanisme et à la démocratie 
participative. Sur rendez-vous au 04 75 57 95 14.

Les adjoints vous reçoivent tous les samedis de 9h à 11h 
sans rendez-vous en mairie salle du conseil municipal

RENCONTRER VOS ÉLUS

Plus de 300 personnes ont participé 
à cette belle première, que fut le 
repas républicain de l'Union des 

Commerçants et Artisans Portois. 

Sommaire
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Geneviève GIRARD
Maire de Portes-lès-Valence
Conseillère départementale

Retour à la semaine de 4 jours

Le 4 septembre prochain, jour de la rentrée des classes, nos écoliers portois reprendront 
le rythme scolaire en vigueur avant l’instauration de la loi Peillon de 2013. Le mercredi 
sera libéré en lieu et place du vendredi après-midi. Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
les horaires resteront ceux qu’ils connaissent tous à savoir le matin de 8h30 à 11h30 et 
l’après-midi de 13h30 à 16h30.

Le candidat Macron avait exprimé, dans son programme, son souhait de laisser davantage 
d’autonomie aux communes sur la question des rythmes scolaires. Dès le lendemain de 
son élection, le 9 mai, comme dans toutes les mairies de France, nous avons anticipé la 
possibilité d'un retour à la semaine de 4 jours en élémentaire et maternelle dans la mesure 
où nous y avons toujours été favorables. C’est donc sans précipitation que nous avons pris 
le temps de consulter les conseils d’écoles, seules autres instances reconnues par l’édu-
cation nationale pour donner un avis. Avis favorable de 5 écoles : Joliot Curie, Pasteur, 
Anatole France, Voltaire élémentaire, Voltaire maternelle soit 34 classes. Avis défavorable 
de 2 écoles: Fernand Léger et Jean Moulin soit 10 classes. 

C’est donc sans surprise, après l’annonce du décret Blanquer du 28 juin dernier, après l’avis 
consultatif favorable de la Commission Départementale de l’Éducation Nationale le 5 juil-
let, confirmé et entériné par l’inspection académique le 7 juillet dernier, qu’officiellement 
notre commune, comme plus de la moitié des communes en Drôme-Ardèche, reviendra 
à la semaine de 4 jours dès la rentrée 2017-2018. D’autres feront ce retour à la rentrée 
2018-2019 parce qu’elles étaient déjà bien engagées sur l’organisation de leur TAP. Enfin, 
certaines resteront à 4,5 jours. 

Le centre aéré, comme le monde associatif, reprendront eux aussi leur rythme et leur 
organisation le mercredi toute la journée.

Pour toujours mieux accueillir nos écoliers, des travaux vont être entrepris pendant les 
vacances scolaires pour un montant supérieur à 200 000 € HT, les plus importants chantiers 

sont :
-  l’isolation thermique extérieure de l’école Joliot Curie. Un chantier d’en-

vergure, rendu nécessaire pour continuer sur notre volonté de faire des 
économies d’énergie, mais aussi pour veiller à la qualité et au confort de 
vie dans le bâtiment, sans compter l’amélioration esthétique de l’école,

-  l’élargissement du trottoir par le recul de la clôture de l’école Fernand 
Léger, pour une meilleure sécurité des enfants et des parents.

En attendant, nous vous souhaitons de très bonnes vacances. Profitez bien 
de l’ensemble des animations proposées dans le programme Portes en Fête.
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Le tout image

Le 24 juin, l'hommage national aux sapeurs-pompiers morts en service commandé fut aussi 
l'occasion d'évoquer la mémoire des pompiers drômois, et de soutenir ceux de Portes.

Une fois de plus la braderie 
de l'épicerie sociale et solidaire 

"La Passerelle" et ses vêtements 
à 1 € fut un succès.

Pour préserver l'environnement, une nouvelle 
fosse septique a été installée aux Brûlats pour 

les eaux usées. Coût des travaux : 70 000 €.

L'œuvre "trompe l'œil" de la façade Nord 
de la maison des associations a été réalisée 
par Valérie et Willy artistes peintres 
de l'entreprise iséroise Vincent Ducaroy.

Le résultat du concours 
des maisons fleuries sera 
donné à la rentrée. 
En attendant, les élus 
ont fait leurs visites.
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Depuis début juillet l'avenue président Salvador Allende 
est de nouveau ouverte à la circulation. (voir page 9)

Le conte musical Pantin Pantine a marqué l'année de l'école 
de musique intercommunale. Le 11 juin, il faisait étape au Train-Théâtre.

Organisé par l'Agglo, le prix des jeunes 
lecteurs a rassemblé de nombreuses 

classes de la région, dont les 6e1 et 6e3 
du collège Jean Macé et une classe 

de CM2 de Fernand Léger.

Dans le cadre des semaines 
du printemps bio, la presse locale 
était invitée à partager le repas 
de la cantine de l'école Joliot Curie.

Tous les passages piétons de Portes sont peu à peu 
équipés de bandes destinées aux mal voyants.

Le 13 juillet, le Dauphiné Libéré était présent 
sur le marché, au contact de ses lecteurs.
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Actualités Municipales

Notre monument aux 
morts porte d’ailleurs 
le nom de 13 Portois 
qui payèrent leur en-
gagement de leur 
vie, notamment au 
moment de la prépa-
ration de la libération 
de la région. Dans 
son ouvrage Mémoires de guerre, le général cite d’ailleurs 
Portes-lès-Valence : « Dans la Drôme, où passent la grande ligne 
Lyon-Marseille, celle de Grenoble, celle de Briançon, les maquis 
du colonel Drouot opèrent surtout contre les voies ferrées. En 
décembre 1943, un train de permissionnaires allemands saute 
à Portes-lès-Valence ; les wagons stoppés ou renversés sont 
mitraillés par les nôtres qui tuent ou blessent 200 soldats ».

Commémorations

Le 18 juin dernier, 
les associations patriotiques 

et les représentants 
de la municipalité n’ont pas 

manqué de commémorer 
l’appel du général de Gaulle, 

il y a 77 ans. Un appel 
à la résistance qui sera 

entendu et qui peu à peu, 
tel « une flamme qui 
ne s’éteindra pas », 

s’étendit à toute la France.

L'appel du 18 juin

Outre les morts allemands, ils furent trois français à 
trouver la mort lors de l’explosion du bâtiment adminis-
tratif du dépôt SNCF le 7 juillet 1944, suite à une action 
de la résistance : Albert Benzo, Victor Kuhn et Gabriel 
Prévot. Le lendemain, 33 malheureux sont amenés 
du tristement célèbre fort Montluc de Lyon (où sévis-

sait Klaus Barbie) pour 
y être fusillés. Comme 
devait le rappeler Ge-
neviève Girard dans son 
discours le 7 juillet der-
nier, Jean Bernard fut le 
témoin de cette scène. 
Il entend des « vive la 
France » et un début de 
Marseillaise. Pierre Am-
selle, Yves Barry, Albert 
Bernard, Roger Caraco, 
Henri Chapuis, René 
Dumas, Mathias Enoch, 
Jean Escarras, Robert 

Ettinghausen, Maurice Fardel, Louis Fau, Maurice 
Florentin, Émile Gay, Simon Lambert, Henri Lebaud, 
Jean Levis, Oriel Levy, Paul Levy, Moïse Luft, François 
Mouiller, Jean Sanchez, Albert Savel, Adolphe Schtoil, 
Georges Vuarin, Nevach Zuckermann et cinq inconnus 
viennent de mourir en un lieu qu’ils ne connaissaient 
même pas. 36 "Morts pour la France" que nous n’ou-
blierons pas, tout comme d’ailleurs Jean Chaffanjeon, 
André Sevenier et un inconnu, disparus le 14 août 
suivant peu avant la Libération. Tous ont été une nou-
velle fois honorés par les associations patriotiques, la 
municipalité et le Conseil départemental.

“Morts pour la France”
Les 7 et 8 juillet 1944, 36 martyrs 
mouraient dans notre commune.
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Résultats des législatives

Conseil 
municipal

Rifseep ou Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, Sujétions, Expertises 
et Expériences Professionnelles, un acronyme 
qui a occupé une bonne partie des débats 
du conseil municipal du 19 juin dernier.

Un nouveau régime indemnitaire

Dans le cadre de la loi NOTRe, l’État a refusé que 
ses agents puissent bénéficier de conditions moins 
favorables que ceux des collectivités locales. Voilà 
pourquoi un décret du 20 mai 2014 a créé un nouveau 
régime indemnitaire applicable, depuis le 1er juillet 
dernier, aux trois catégories hiérarchiques des agents 
municipaux comme devait le souligner Suzanne Brot 
(2e adjointe en charge des finances, du personnel 
communal, de l’état civil et des élections). Expliquant 
la démarche, elle a évoqué cette réorganisation du 
régime indemnitaire. L’élue est aussi revenue sur les 
six mois de concertation avec le personnel et surtout 
l’avis favorable du comité technique (représentants du 
personnel) par 9 voix contre 1.
Lors du débat qui suivit, Pierre Trapier (opposition) évo-
quait « une usine à gaz », « un dispositif qui va renforcer 
l’individualisation, la concurrence et la subordination », 
mais aussi « les inégalités ». Dans sa réponse, Suzanne 
Brot a regretté le peu de cas dont fait preuve M. Trapier 
pour les nombreuses réunions avec le personnel ou 
leurs représentants qui ont précédé cet accord, et a 
rappelé le vote très largement majoritaire du comité 
technique. De son côté, le maire Geneviève Girard 
rappelait que l’intégralité de l’enveloppe des primes 
financières était conservée et que ce nouveau régime 
indemnitaire incluait l’existant, y compris l’ancienneté 
des agents communaux.

13 délibérations au total étaient à l’ordre du jour. 
On retiendra l’approbation des nouveaux statuts 
de Valence Romans Agglo, diverses subventions 
(à l’école de musique, la FNACA, le club Ambroise 
Croizat et l’UGSP) et enfin la dénomination d’une 
nouvelle voie (rue Jacqueline Auriol).

1er tour
dimanche

11 juin 2017
Inscrits

Votants

Exprimés

Abstention

Nuls / Blancs

TRAPIER
Pierre

TERNO
Alain

PELLIER
Laure

SCIKEL
Alain
FIORE
Aline

CARACCHINI
Christian

GROS
Colette

THOUROT
Alice

REYNIER
Franck

BARTHOLLET
Nicolas
MALRIC
Isabelle

D'ERCOLE
Roméo
KHIARI
Évelyne
VALLON

Alexandra
PERSICO
Danielle
MAHÉ
Rachel

Portes-
lès-Valence

7 591 93 263
3 536 

46,58%
44 285 
47,48%

3 482 43 267

4 055 
53,42%

48 978 
52,52%

11 / 43 303 / 715
1 967
4,55%

25
0,72%

313
0,72%

692
19,87%

6
0,17%

162
0,37%

11
0,32%

119
0,28%

32
0,92%

655
1,51%

5
0,14%

107
0,25%

382
10,97%

6 564
15,17%

93
2,67%

1 710
3,95%

72
2,07%

1 307
3,02%

29
0,83%

459
1,06%

37
1,06%

617
1,43%

25
0,72%

323
0,75%

82
2,35%

1 058
2,45%

250
7,18%

4 442
10,27%

2e circonscription
de la Drôme 

2nd tour
dimanche

18 juin 2017
Inscrits

Votants

Exprimés

Nuls / Blancs

PELLIER
Laure

THOUROT
Alice

Portes-
lès-Valence

7 591 93 264
3 159 

41,62%
39 393 
42,24%

2 801 35 378

95 / 263 1 068 / 2 947
13 159
37,20%

2e circonscription
de la Drôme 

1 115
39,81%

8 345
19,29%

1 027
29,49%

15 119
34,94%

714
20,51%

1 686
60,19%

22 219
62,80%

Abstention 4 432 
58,38%

53 871 
57,76%
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Café de la Place
Venu en voisin de Valence, Kevork Karadanayan 

a repris en janvier dernier le Café de 
la place en gérance. Depuis avril, il y 
propose de la restauration et donc des 
plats du jour. Ouvert tous les jours de 
10h30 à 1h du matin, 2h les vendredis 
et samedis, l’établissement propose 
aussi un DJ en soirée le week-end.

Une nouvelle
diététicienne
Depuis février dernier, Laure 
Bachelard exerce en tant que dié-
téticienne (étude et modification 
du comportement alimentaire) à 
domicile. Elle est joignable au 
06 95 02 24 06.

Une fois n’est pas coutume, la visite 
avait lieu de nuit, et pour cause...
Les travaux, et surtout la réouver-
ture à la circulation, de l’avenue 
Président Salvador Allende étaient 
très attendus. Mais ce que les au-
tomobilistes savent peut-être un 
peu moins, c’est que l’enrobé est 
portois !
Située tout près du port fluvial, En-
treprise 26 (Groupe Cheval) s’est 

occupée de ce chantier impres-
sionnant et parce qu’il avait lieu de 
nuit, a proposé au maire Geneviève 
Girard, à son adjoint à l’urbanisme 
Antonin Koszulinski et au délégué 
aux travaux Philippe Millot une vi-
site complète du chantier. 
Sur ce site de 4 hectares en bor-
dure du Rhône, la centrale Drôme 
Ardèche Enrobés peut produire par 
heure jusqu’à 200 tonnes d’enrobés 

et 15 tonnes d’émulsion 
(bitume émulsifié dans 
l’eau à l’aide d’un sa-
von). Se trouvent éga-
lement sur place une 
centrale à béton et une 
plateforme de tri et de 
recyclage de matériaux.

Du bitume recyclé
L’autre innovation du 
lieu consiste à privilé-
gier au maximum l’en-
vironnement.
En effet, pour ceux qui 

se demandent ce que deviennent 
les anciens enrobés rabotés sur 
l’avenue de Marseille, sachez qu’ils 
peuvent être recyclés et intégrés à 
hauteur de 40% dans les nouveaux 
enrobés. Couplée à l’abaissement 
des températures de fabrication, 
cette technique permet de dimi-
nuer considérablement l’impact 
sur l’environnement.
Outre le chantier portois, Entre-
prise 26 vient de réaliser entre 
autres les travaux de l’avenue de 
Chabeuil à Valence.

Économie Commerce

Entreprise 26
Le maire rencontre les entreprises

ENTREPRISE 26 EN BREF
Date de création : 
1970 (à Charpey).

Installation à Portes : 1989 
Groupe Cheval

Sites :  St-Pierre-de-Bœuf (42), 
Sablons (38), Annonay (07), 

Bourg-de-Péage et Alixan (26).
Effectif total du groupe : 

+ de 400
Certifiée : 

ISO 9001, OHSAS 18001 & ISO 
14001 depuis 2004.
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La commémoration du 8 juillet der-
nier (voir page 6) fut aussi l’occasion 
de découvrir que les lieux se sont 
refait une beauté. Les deux stèles 
sont désormais dans un écrin par-
tiellement dallé avec, à proximité, 
un nouveau parking du plus bel 
effet. Cette même commémora-
tion fut suivie d’un verre de l’amitié 
servi juste en face, au pied de la 
maison des associations. Là encore, 
les nouveaux murs en terrasse, ceux 
plus anciens rejointés, la placette 
(équipée de bancs et de chaises) 

ou encore la réfection de l’accès à 
la maison des associations donnent 
à notre entrée de ville un lustre 
qu’elle n’avait jamais eu. Tous ont 
d’ailleurs pu admirer la magnifique 
fresque en trompe l’œil de la fa-
çade Nord du bâtiment et, de là, 
admirer la réussite de l’ensemble.
Si cette première partie a été me-
née par la commune, les travaux à 
peine plus au Nord sur la chaussée 
ont été menés par le Département. 
Depuis le 1er juillet, cette partie des 
travaux est terminée. L’Agglo a pris 

le relais pour ce qui est, 
entre autre, de la piste cy-
clable ou encore des amé-
nagements des bordures.
Tout n’est pas tout à fait 
terminé. Une rambarde 
viendra prochainement 
équiper le nouvel escalier 
de la maison des associa-
tions et on attendra l’au-
tomne pour les nouvelles 
plantations. Juste derrière 
ce même bâtiment, les an-
ciens locaux des services 
techniques verront leur 
façade totalement refaite.

Travaux à l’école 
Fernand Léger
Comme chaque année, la ville profite de 
l’été pour mener divers travaux dans nos 
écoles. Ce fut le cas en ce mois de juil-
let à l’école Fernand Léger, dans le but 
d’élargir le passage sur le trottoir passant 
devant l’école. Voilà pourquoi le grillage 
d’enceinte a été reculé d’environ un mètre, 
mais aussi remplacé tout comme le portail. 
Parallèlement, un plateau traversant (dos 
d’âne) a été construit devant l’école, rue 
Fernand Léger. Les travaux ont été réalisés 
par Entreprise 26.

Après les perturbations de circulation en mai et juin 
sur l'avenue Président Salvador Allende, l’essentiel 
des travaux menés par la commune pour les uns, 
le Département pour les autres, sont terminés. 
Notre entrée Nord acquiert un cachet 
qu’elle n’avait jamais eu.

Urbanisme Environnement
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Les parents des tout petits de 
l’école maternelle Jean Moulin 
ont eu droit, le 19 juin dernier, 
à un spectacle chanté aux allures 
de savane africaine.

Chorale taille XXL 
pour tous les enfants 
de l'école élémentaire 
Voltaire. Félicitations 
aux professeurs !

Les écoles font la fête
"L'école est finie" aurait chanté Sheila... et comme tou-
jours l'année s'est terminée en fêtes dans chacune des 
7 écoles portoises. Spectacles, chants et expositions 
ont été préparés pendant des mois pour le plus grand 
plaisir des enfants, des parents et peut être aussi des 
professeurs. Bonnes vacances à tous !

Enfance Jeunesse
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Chants de rigueur et exposition des œuvres de nos jeunes artistes de 
l'école maternelle Anatole France, pour le plus grand plaisir des parents.

À Joliot Curie, les chants ont alterné avec des saynètes, comme 
ici à droite les indiens. Les parents ont beaucoup apprécié.

“Grand loup“, “Jingle Soucoupe volante“, “Imagine“… 
étaient quelques-unes des 25 chansons magistralement 
interprétées par tous les élèves de l’école Fernand Léger, 
le 20 juin dernier à l’espace Cristal.

Enfance Jeunesse
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Une institutrice très portoise
En ce 7 juillet 2017 avait lieu le dernier jour d’école pour tous les enfants de Portes-lès-Valence. Pour Évelyne 
Doulcet, c’était un jour encore plus particulier puisque c’était son dernier jour de professeur des écoles, d’ins-
titutrice comme on disait lorsqu’elle l’est devenue, en 1976. Son parcours fut particulièrement portois comme 

le notait Geneviève Girard lors d’une petite cérémonie en mairie le 3 
juillet dernier. Née en 1959 à Portes-lès-Valence, l’élève Évelyne Doulcet 
passe par la maternelle Anatole France, l’école élémentaire Jean Jaurès 
puis le collège Jean Macé. Fort logiquement, la suite est valentinoise via 
le lycée et l’école normale. Seules deux "incartades" vont marquer sa 
carrière : la première, très courte, d’un an donc à Montélimar, la seconde, 
plus longue, de 9 ans à Étoile. En 1986, elle intègre Fernand Léger et y 
restera 31 ans « tellement on y est bien ! » dit-elle, mais aussi tellement 
elle a aimé y travailler avec passion. Fort logiquement, la retraite, lors de 
laquelle elle aimerait faire beaucoup de sport, sera portoise.

Malgré la pluie, les tout 
petits de la Pitchouline 
ont apprécié les manèges.

Le jour de la fête de la 
musique, les petits de 
la maternelle Pasteur 
ont chanté devant 
leurs parents et se sont 
essayés à la pêche, à 
la loterie et même au 
maquillage.

Enfance Jeunesse
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« On était contre et on 
avait fait de la résistance », 
ainsi s’exprimait Geneviève 
Girard fin juin au moment 
d’expliquer la décision 
municipale de revenir 
à la semaine de 4 jours. 

Le maire faisait en effet référence 
à juin 2014.  La municipalité nouvel-
lement élue s’était farouchement 
opposée à la décision du ministre 
de l’éducation de l’époque, Vincent 
Peillon, et fut de plus suivie par 
bon nombre de parents d’élèves. 
Peu après, elle profitait d’un assou-
plissement décidé par son succes-
seur Benoît Hamon. C’est ainsi qu’il 
fut décidé, pour la rentrée 2014, 
que les enfants auraient cours le 
mercredi matin, et que le vendre-
di après-midi serait consacré aux 
activités périscolaires. Environ 60% 
des 1100 enfants scolarisés dans 
notre ville étaient d’ailleurs inscrits 
à ces activités. Des activités gra-
tuites souligne l’adjointe en charge 
de l’enseignement Corine Arsac, 
mais qui ont tout de même coûté 
150 000€ par an à la commune alors 
que l’État ne versait qu'une aide de 
50€ par élève.

Le 27 juin dernier, le nouveau 
ministre de l’éducation nationale 
Jean-Michel Blanquer et le Premier 
ministre Édouard Philippe signaient 
un décret "relatif aux dérogations 
à l’organisation de la semaine sco-
laire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques". Un peu 
plus d’une page pour tout simple-
ment dire que les communes qui 
le souhaitaient pouvaient revenir 
à l’ancien système dès la ren-
trée 2017. Le ministre lui-même 
a d’ailleurs donné raison aux op-
posants de 2014 en affirmant que 
les rythmes scolaires actuels n’ont 
montré aucun résultat probant. 

Retour à la semaine 
de quatre jours

Pour Geneviève Girard, la réforme 
de 2014 avait très vite atteint ses 
limites en supprimant la pause du 
mercredi. Dès le jeudi matin dit-
elle, « les enfants étaient épuisés ». 
Fin juin, alors que le décret était 
attendu, la question a été posée 
aux sept conseils d’école de la ville. 
Une large majorité s’est exprimée 
en faveur d’un retour à la semaine 
de quatre jours et a donc fait le 
choix de suivre la volonté muni-

cipale.
En septembre 
prochain, les ho-
raires journaliers 
d’entrée et de 
sortie des élèves 
dans nos écoles 
maternelles et 
élémentaires res-
teront donc les 
mêmes. Le ven-
dredi après-midi 

redeviendra travaillé tandis que le 
mercredi matin, les enfants pour-
ront de nouveau profiter d’un re-
pos bien mérité ou, comme avant, 
s’adonner à une des activités pro-
posées par nos nombreuses asso-
ciations portoises.

Rythmes scolaires
Retour à la semaine de quatre jours

« Le gouvernement a donné la possi-
bilité aux communes de revenir à la 
semaine de 4 jours après consultation 
d’un conseil d’école. 
Nous avons toujours été contre cette 
réforme et nous avons saisi cette 
opportunité, mais seulement après 
la consultation de tous les conseils 
d’école. 
La majorité d'entres eux y étant fa-
vorable, nous avons ensuite saisi la 
Dasen* qui, début juillet, a validé notre 
demande. 
Dès la rentrée de septembre, retour à 
la semaine de 4 jours. »

Corine Arsac, adjointe au maire 
en charge de l'enseignement, 

de la jeunesse et de la petite enfance

* Direction Académique des Services 
de l’Éducation Nationale.

Ouverture d’une classe 
à Voltaire
Bonnes nouvelles pour les écoles 
Voltaire et Louis Pasteur. 
La première, avec un effectif an-
noncé mi-juillet de 278 élèves, 
voit l’ouverture d’une 11e classe. 
Cette dernière sera située en 
lieu et place de l’actuelle salle 
informatique, les ordinateurs 
étant répartis désormais dans les 
classes. 
À l’école Louis Pasteur, la me-
nace de fermeture a été levée.
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Robert 
Dye,
président 
du Comité 
des fêtes 
de Portes-
lès-Valence

Bénévole depuis 40 ans, Robert 
Dye est membre du Comité des 
fêtes depuis près de 30 ans et en 
est le président. « Il me faut du 
contact humain, je ne me sens 
pas de vivre isolé » dit-il. Alors 
pourquoi s’être engagé au co-
mité ? « Pour son entente festive 
tout en travaillant… un peu ! ».

Forum des 
associations

Le 10 septembre 
prochain 

à l’espace Cristal, 
les associations 

seront une nouvelle 
fois à l’honneur. 

Parce qu’elles 
représentent 

bien leur domaine, 
nous avons choisi 

d’évoquer trois 
d’entre elles, mais aussi 

de mettre à l’honneur 
ceux et celles sans 

qui elles ne seraient 
rien : les bénévoles.

« Je suis responsable de 99 per-
sonnes et ils sont ma 2e famille ». 
Ces quelques mots résument bien 
la vision qui est celle de Séverine 
Pourret. « Les bénévoles sont là 
pour s’investir, donner sans re-
tour, on ne peut pas être juste un 
consommateur » dit-elle encore 
en s’appliquant à elle-même cette 
maxime. Car pour elle toujours, 
être bénévole dans une association 
telle que le tennis, c’est aussi avoir 
la satisfaction de créer quelque 
chose. Et ce quelque chose, ces 
dernières années, a pris la forme de 

la rédaction d’un règlement inté-
rieur, d’une bonne dose de sérieux 
dans les activités du club (notam-
ment via l’affiliation à la Fédération 
Française de Tennis) et de cours 
encadrés par des enseignants, la 
présidente et des initiateurs. Dans 
la grande "famille" du tennis por-
tois, les activités se succèdent, à 
l’image par exemple fin juin du 
TMC dames, du développement 
du tennis féminin, des voyages à 
Roland Garros et surtout des nom-
breux déplacements à l’occasion 
des tournois en Drôme-Ardèche. 

USCP Tennis
Une bien belle 
famille
Née en 1973, l’Union Sportive des Cheminots Portois - Tennis 
affiche fièrement une centaine d’adhérents. Depuis 2012, 
elle a même retrouvé un réel dynamisme avec l’arrivée 
à la présidence de Séverine Pourret.

Jérôme 
Tilet,

président 
du Viet 
vu dao 
portois

Attiré par les 
arts martiaux, diverses rencontres 
amènent Jérôme à s’intéresser à ce 
sport venu du Vietnam. Président 
depuis 10 ans d’un club créé en 
2003, il souligne que pour être 
bénévole dans un club comme le 
sien, « il faut être beaucoup impliqué 
et s’engager à le promouvoir  ». Il 
faut aussi «  savoir s’ouvrir » aux 
autres et faire don de soit mais en 
échange être membre d’un club, 
c’est formateur et particulièrement 
épanouissant.

« Un jour, on donne le bout du 
doigt et tout le reste y passe ! ». 
Un large sourire aux lèvres, c’est 
comme ça qu’elle décrit son entrée 
au club. Ils avaient besoin d’aide et 
l’esprit de famille du club et sur-
tout la bonne entente lui donnent 
envie de rester. Quant à savoir 
quelles sont les qualités d’un bon 
bénévole, elle répond : « être dis-
ponible, avoir du temps, avoir une 
famille compréhensive et être bien 
entouré ».

Florence 
Datchary,
membre 
de l'Union 
Gymnique 
des Sapeurs- 
Pompiers

Dossier du Mois
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L’association, il l’a connue dès sa 
création en 1985, autant dire qu’à 
67 ans, il en est le plus ancien. Son 
engagement avait commencé par 
une expo de modélisme à la MJC. 
Quelques "fous" ont décidé de se 
lancer dans cette aventure… Être 
dans une association dit-il, c’est 
d’abord un "goût" et surtout « le 
plaisir de partager son expérience, 
de donner de son temps et de trans-
mettre ce que l’on sait ».

Jean-Claude 
Labrot,

président 
de Traintrain 

Mistral

Portes-lès-Valence, Beauvallon, 
Beaumont-lès-Valence et, depuis 
cette saison, Étoile-sur-Rhône, tel 
est le nouveau périmètre de l’école, 
dont les activités sont plus que flo-
rissantes. En moyenne, l’établisse-
ment accueille chaque année envi-
ron 250 élèves pris en charge par 26 
professeurs, mais aussi par seule-
ment 3 bénévoles. Itinérantes entre 
toutes les communes, les activités 
sont bien sûr faites de nombreux 
cours, mais aussi de représenta-
tions, à l’image de Pantin Pantine 
et de la récente participation à la 
fête de la musique.
Cette année, l’association prési-
dée par Anne-Marie Dubois verra 

souffler un véritable 
vent de modernité. Bien 
que l’équipe soit déjà 
conséquente, l’école 
est en effet à la re-
cherche de cuivres pour 
compléter un ensemble 
à cordes. Même chose 
pour les amateurs de 
jazz, qui vont pouvoir 
s’adonner à leur passion 
tous les lundis soirs. 
Encore plus moderne 
est la Musique Assistée 
par Ordinateur (MAO). Après un 
investissement de l’ordre de 1500 
à 2000€, l’école proposera en effet 
aux élèves intéressés de se lancer 

dans la création d’une bande son 
pour le prochain film de la MJC sur 
le thème de la citoyenneté.

École de musique intercommunale
Ouvrir la musique
Adhésion d’Étoile-sur-Rhône (en 2016) ou encore ouverture de trois nouvelles activités, 
les nouveautés ne manquent pas à l’école de musique.

Michelle 
Rostan,

trésorière 
d'Action 

Jeune 
Théâtre

Le milieu as-
sociatif, elle est tombée dedans 
quand elle était très jeune et après 
quelque temps dans une associa-
tion de parents d’élèves, le choix 
du cœur l’a donc portée vers AJT. 
Y être bénévole dit-elle, « c’est très 
agréable, nous sommes une très 
bonne équipe et je suis récompen-
sée au moment de chaque festival  ». 
Nous ne manquons pas de béné-
voles, « il y a un bon turn over » mais 
par contre, «  nous avons besoin de 
spectateurs  ! »

Jean-
Philippe 
Ferrières,
trésorier 
du club 
aquario-
phile

Les poissons sont sa passion 
même si être bénévole « c’est 
savoir donner de son temps et 
peut-être un peu de son argent  » 
dit-il en souriant. On doit pas-
ser au club tous les jours pour 
nettoyer les aquariums et tout 
vérifier. « C’est un club convivial, 
on échange, on apprend aux dé-
butants, on transmet » mais on 
reçoit en retour « beaucoup de 
plaisir et de partage ».
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Autour de la table elles étaient 
quatre en ce vendredi après-midi : 
Françoise, Marie-Claude, Berna-
dette et Cathy. Si Christine, Maryse 
et Éliette avaient été là, le club au-
rait été au complet. Devant elles 
des cartes, des découpages ou 
encore des dessins sont en cours. 
La présidente Cathy Ferrier nous 
a apporté d’autres réalisations 
comme de la peinture sur bois, des 
cartes en tous genres, du plastique 
fou (qui peut être cuit au four), de la 
porcelaine ou encore du tissage... 
Autant de réalisations que nos pe-
tites mains confectionnent chaque 
semaine.
Loisirs déco portois existe depuis 
1993 souligne la présidente, « nous 
ne sommes que sept » explique 
t-elle, que des femmes « mais nous 

ne sommes pas 
sexistes ! » dit-elle 
dans un large sou-
rire. Ici justement, 
si on y trouve des 
conseils tech-
niques pour ré-
aliser de petits 
objets de dé-
coration, on y 
trouve surtout de 
la bonne humeur 
et une bande 
d’amies visiblement heureuses de 
se retrouver ensemble. Les objets 
sont tantôt confectionnés pour les 
adhérentes elles-mêmes, tantôt 
pour les revendre. Le produit de la 
vente servant à acheter du matériel. 
Si donc vous souhaitez intégrer ce 
groupe d’amies et y passer de très 

bons moments, rendez-vous dans 
leur local derrière la Maison des 
associations.

Contact Cathy Ferrier
13 rue Pierre Corneille

Portes-lès-Valence.
04 75 57 71 36

Loisirs déco portois
Se retrouver entre amies

Jeanine 
Amblard

vice-
présidente 

de l'école 
de danse

La Mouette

L’histoire de Jeanine et de son as-
sociation commence en… 1975 ! 
Elle y inscrit sa fille et beaucoup 
plus tard, elle y inscrira ses petites 
filles  ! Son amour pour La Mouette 
est « viscéral, j’adore » dit-elle. 
C’est certes « beaucoup de temps 
et d’investissements », mais c’est 
une belle occupation. Souvent, «  on 
voit arriver les élèves à 4 ans, elles 
nous quittent vers 18 ans », large-
ment assez de temps pour créer 
des affinités. 

Le Football Club Portois, Cédric le 
connaît très bien puisqu’il a com-
mencé par y jouer. 8 ans plus tard, 
il y devient entraîneur. Les choses 
se sont faites naturellement, « par 
amour du foot » dit-il. Au FCP, les 
entraîneurs suivent leurs élèves et 
les petits du début ont grandi, pour 
devenir les U13. Être entraîneur, 
c’est certes 11 h par semaine, mais 
c’est d’abord et avant tout le plaisir 
de suivre un groupe.

Cédric 
Perissouti

Entraîneur 
des U13 Co-
responsable 

de la 
commission 
des jeunes

Christine 
Labrot,
secrétaire 
de l’USCP 
Basket

« Tout et 
n’ importe 
quoi ! » La 

réponse est directe quand on 
demande à Christine Labrot ce 
que fait une secrétaire au basket. 
La seconde partie de la réponse 
est plus longue : « il faut s’occuper 
des licences, des contacts avec la 
mairie, du courrier, du téléphone, 
des parents, de la communication, 
se battre pour avoir une salle » 
dit-elle. Quant à savoir le nombre 
d’heures… « je préfère ne pas 
compter ! », même si c’est « un 
vrai bonheur ! »

Dossier du Mois
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PROGRAMME 
DU FORUM 

DES ASSOCIATIONS

Plus de 50 associations 
et structures portoises 
seront représentées. 
Présence d’un stand 
d’information sur les structures 
extérieures situées sur la  
communauté d’agglomération.

11h30 : discours et apéritif 
devant la scène de l’espace Cristal. 
12h00 : Repas proposé par l’Appel 
du cœur (ouvert à tous) au profit 
du Téléthon : entrée, plat chaud, 
fromage, dessert et café pour 12€, 
hors boissons. Renseignements et 
inscriptions au 06 89 68 62 97.

DÉMONSTRATIONS 
SUR LA SCÈNE EXTÉRIEURE

(repli dans la salle 
en cas de mauvais temps)

13h30-13h45 : 
danse et musique cubaine 
(Caminando Piango Piango), 
13h50-14h10 : 
théâtre (AJT), 
14h15-14h20 : 
gymnastique (Team gym UGSP),
14h25-14h40 : 
danse (La Mouette - école de danse),
14h45-15h05 : 
boxe anglaise et full contact (Boxe Ring Portois 
et Valentinois),
15h10-15h25 : 
twirling bâton (Twirling Club),
15h35-15h50 : 
viet vu dao (Viet vu dao portois),
15h55-16h15 : 
judo-jujitsu (Judo Club),
16h25-16h45 : 
danse (La danse de Laeti),
16h50-17h00 : 
danse (MJC-Centre social).

ANIMATIONS DANS LA JOURNÉE 

Tennis de table portois : initiation sur la scène 
de l’espace Cristal, (si repli, animation le matin 
uniquement),
USCP Basket : mini basket,
UGSP : à l’extérieur, mini trampoline l’après-midi 
et de 15h15 à 16h15 animation petite enfance,
Bike club :  expo VTT et essai de VTT électrique,
BMX Portois : la piste de BMX sera ouverte au 
stade Gabriel Coullaud pour des essais.

Programme donné sous réserve 
d’éventuelles modifications.
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Le 5 septembre prochain, en mairie 
(salle des mariages) aura lieu une 
réunion publique à 18h30 sur le pro-
jet de centrale solaire sur le terrain 
de l’ancienne décharge (lieu-dit Les 

Galles). Il s’agira en effet d’y im-
planter sur un terrain de 68 000 m2 
13 0000 m2 de panneaux pour une 
production annuelle moyenne es-
timée à 3,5 gigawatts/heure/an.

SIGNALER L'AMBROISIE
Participez activement à la lutte 
grâce au site www.signalement-am-
broisie.fr et à son application smart-
phone gratuite. Tout possesseur 
d’un smartphone peut photogra-
phier la zone infestée et trans-
mettre ce signalement. Alertés 
grâce au positionnement GPS, les 
référents peuvent alors inciter les 
propriétaires à éliminer la plante. Le 
mieux est d’agir avant la floraison 
en août et bien sûr, sans pesticide.

Valence Romans Agglo

Médiathèques de l’Agglo
Le prix des jeunes lecteurs

Si la majorité des huit classes de CM2 et 6e venait de 
Valence, Portes-lès-Valence était particulièrement bien 
représentée avec les 6e3 et les 6e1 du collège Jean 
Macé (emmenés par leurs professeurs de français 
Mmes Torrès et Thuillier), accompagnés par les élèves 
de CM2 de l’école Fernand Léger (classe de Mme 
Dury). Chacune des classes a d’ailleurs eu l’occasion 
de monter sur scène pour y interpréter une saynète 

évoquant leur livre coup de cœur. Tout avait en effet 
commencé en décembre dernier par une sélection 
réalisée par Sonia Saadni, Abdelkrimi Tribèche, Abdel 
Saiti et Frédérique Michel dit Baron, bibliothécaires à 
Valence et Portes-lès-Valence. Huit ouvrages au total 
pour un gagnant : "L’homme à l’oreille coupée", de 
Jean-Claude Mourlevat.

Le 12 juin dernier, près de 200 élèves ont 
pacifiquement envahi la salle Georges 
Brassens pour le prix des jeunes lecteurs.

CM2 de l'école élémentaire 
Fernand Léger

6e1 du collège Jean Macé 6e3 du collège Jean Macé

DES PANNEAUX SOLAIRES À L’ANCIENNE DÉCHARGE
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Une saison au Train-Théâtre, c’est 
d’abord l’occasion de découvrir de 
nouveaux talents. Côté têtes d’af-
fiches, nous aurons droit à "L'une 
et l'autre" de La Grande Sophie 
et Delphine de Vigan, "La vie" de 
François Morel, à l’éternelle Ju-
liette et ses "30 ans de carrière", à 
Carmen Maria Vega et son "Ultra 

Vega", à Thomas Fersen, à Ste-
phan Eicher & Traktorkestar qui 
nous interprétera "Featuring steff 
la cheffe" ou encore à la chanteuse 
Israélienne Noa. 
Deux dates vont marquer la rentrée 
de la nouvelle saison 2017-2018. 
Tout commencera en effet le 28 
septembre avec "Garçons II". Spec-
tacle de chansons interprété par 
trois filles décomplexées, "Garçons 
II" est, comme son nom l’indique, 
l’histoire de trois "diablesses" qui 
chantent des chansons d’hommes 
et se glissent dans le répertoire 
de Gainsbourg, Jean Yanne, Boby 
Lapointe, Aragon ou encore Francis 
Lemarque. Culot, liberté, sponta-
néité sont leur marque de fabrique, 
mais avec charme. 
Le lendemain, on passera aux gar-
çons, les vrais mais un peu bandits, 

via Bancal Chéri. Un groupe de ban-
dits musiciens (Dimoné, Imbert Im-
bert, Nicolas Jules et Roland Bour-
bon) pour des chansons comme 
"Qu’est ce que tu dis", "Comprend 
qui peut - Boby Lapointe repiqué" 
qui emprunte des chemins détour-
nés de la musique à l’aide de leur 
guitare, de leur contrebasse, de 
leur batterie et de leur petit clavier.

Renseignements sur le site :
www.train-theatre.fr

Par mail : 
billeterie@train-theatre.fr 

ou au 04 75 57 14 55.

Delphine de Vigan 
et la Grande Sophie

Noa

Dehors !
Rencontres de spectacles très vivants

Culture Animation

Les amateurs auront droit à une vingtaine de spec-
tacles répartis sous un chapiteau et cinq scènes dans 
des domaines aussi divers que le théâtre, le cirque, la 
danse, le conte, les arts de la rue, les clowns et, pour 
la première fois, les marionnettes.
Alors que des informations plus détaillées sont dispo-
nibles sur https://dehorsblog.wordpress.com (cliquer 
sur "programmation 2017") sur la page facebook "de-
hors dehors" et sur le site de la ville de Portes-lès-Va-
lence, les spectateurs pourront venir découvrir le travail 
d’artistes venus de toute la région Rhône-Alpes avec, 
bien sûr, une forte représentation de la Drôme. On 

retiendra par exemple 
les diois de "La Nina" 
avec son spectacle de 
marionnettes "Blanche 
aurore céleste" ; "Les 
histoires de poches" de 
la Cie IREAL, qui nous vient de Bourdeaux ; les valen-
tinois Les Popettes avec leur spectacle "Une écrevisse 
dans le vol au vent" ; "Unique en son genre" de la 
Cie Racines de poche (Valence) et, enfin, "Maurice 
et Carolyne" de la Cie Sbum, elle aussi venue de 
Valence. Tarif : libre

La 7e édition du festival "Dehors !", la 4e à Portes,
aura lieu du 25 au 29 août prochains au parc Louis Aragon.

Train-Théâtre
À l'affiche de la saison 2017-2018
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Résultats 
de "Voix en scène"

Catégorie enfants (10-15 ans) 
1er prix à Candice Pradeilles de Lyon.

Catégorie adultes 
1er prix à Mélissa Godefroy de Valence.

Catégorie auteurs compositeurs 
1er prix pour le groupe "Blake" de Montélier.

Des milliers de fans de Florent Mothe, des gagnants de Voix en 
scène particulièrement heureux, une soirée cubaine endiablée, 
une belle fête des transports, mille feux et un repas pour notre fête 
nationale, les magnifiques notes de musique d’Anne Sila et le pop-
rock de David Halliday, cette première partie de Portes en fêtes fut 
de toute beauté. De bonne augure pour la suite !

Le 21 juin, après la finale de 
"VOIX EN SCÈNE”, "FLORENT MOTHE" 

se produisait en concert

Portes en Fête
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Le 1er juillet, 
"MÉMOIRE VIVANTE" 

a fêté 
"LES TRANSPORTS"

Le 7 juillet, c'était soirée cubaine avec "REY CABRERA" et, en 1ère partie, 
démonstration de danse cubaine avec "ATOCHA SHOWMAN"
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Jeudi 13 juillet, après le 
"FEU D'ARTIFICE" 

le bal avec
 "SORTIE DE SECOURS" 

Portes en Fête

Vendredi 14 juillet, l'Union 
des Commerçants et Artisans 
Portois avait organisé leur 1er 

"REPAS RÉPUBLICAIN" 

Une minute de silence en hommage 
aux victimes de l'attentat 
de Nice le 14 juillet 2016.
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Vendredi 21 juillet, après la prestation du 
groupe "BLAKE" gagnant de "Voix en Scène",

 "ANNE SILA" et "DAVID HALLYDAY"
ont mis le feu devant près de 8000 spectateurs
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.  

Dans la joie et la bonne humeur 
le Jogging club a fêté ses 10 ans

La section féminine du club 
de tennis se porte à merveille.

Le 17 juin avait lieu le départ du rallye 
pédestre organisé par le Conseil de quartier 
Sud au parking de l’école Voltaire.

Le 17 juin, les membres du Conseil de quartier 
Ouest ont partagé un repas convivial.

Une fois de plus, le gala de la Danse de Laeti à 
Châteauneuf sur Isère fut un régal pour les yeux.

Michel Ranc, 
Jordy Debard 
et Fabien 
Garagnon ont 
ramené le titre 
de champion 
de la ligue 
Rhône-Alpes 
de pétanque 
en triplette.

Katia Kada 
a atteint la 
demi finale 
du championnat 
Rhône-Alpes 
tête à tête.
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.  

Actions Vie Associative

Les 24 et 25 juin derniers avait lieu le concours 3D de tir à 
l'arc, aux Brûlats, organisé par La flèche sous bois. 
L’occasion d’accueillir des clubs venus de toute la région.

Comme toujours, les pique-niques du Club Ambroise Croizat sont un grand moment d'amitiés.

Début juin, l'USCP Volley organisait 
le tournoi UFOLEP. 14 équipes pour 
une victoire finale de Montélimar.

Le 12 juin, l’US Véore XV réunissait les élus, les 
partenaires et bien sûr les joueurs pour une 

présentation des boucliers, synonymes de victoires.

60e gala de la Mouette 
au Train-Théâtre le samedi 17 

et dimanche 18 juin
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Les annonceurs présents sur le minibus de la ville sont le restaurant Le Loft, l’auto école CCE, Alain Houpert 
(décors et peintures de bâtiments), Styl’vie (coiffure), 
Électricité systèmes, Capifrance (immobilier), garage 
Rissoan, boucherie Faure, Organicare (nettoyage auto), 
Éco habitat (diagnostics immobiliers), le Fil enchanté 
(prêt à porter et mercerie), La Cave à vins, la carros-
serie Vezirian, JL Immobiler, HJ Auto occasions, Aviva 
assurances et le garage Motrio.
Un minibus destiné aux associations qu’elles peuvent 
louer gratuitement, carburant excepté, auprès du 
service animations de la ville. Une manière de faire 
plaisir aux uns et aux autres. 
Un grand merci aux annonceurs.

Pensez au minibus

Actions 
Vie Associative

L'Association Flor'à vie a fêté ses 10 ans.

La piste de BMX fait la joie des amateurs avec son 
nouveau grand virage inauguré le 24 juin. 

Un investissement de 22 000 pour nos sportifs.

Très belle fête de fin d'année 
le 24 juin pour l'UGSP

26



c

L’agenda du Mois

PORTE EN FÊTE
n  SOIRÉE GOSPEL
avec les Chœur de Celleneuve,
place de la mairie à 21h30
vendredi 28 juillet
n  CINÉMA EN PLEIN AIR 

organisé par les jeunes du 
Conseil Municipal des Jeunes, 
projection du film Les Profs 2  
au parc Léo Lagrange à 21h 
mardi 1er août

n  DEHORS ! 
rencontres de spectacles très 
vivants, au parc Louis Aragon  
de 10h à minuit. 
du vendredi 25 août  
au mardi 29 août

n  LE PLUS GRAND BEFORE #3 
JOACHIM GARRAUD 
place de la mairie  
de 20h30 à minuit 
samedi 26 août

COUPE DE FRANCE
DE FOOTBALL - 1ER TOUR
Football Club Portois contre En-
tente Crest-Aouste, 
au stade Coullaud
dimanche 20 août

73E ANNIVERSAIRE
DE LA LIBÉRATION 
DE PORTES-LÈS-VALENCE
monument aux Mort du square
Capitaine René Ladet à 18h
mercredi 30 août

CHORALE CANTAVIOURE
reprise des répétitions, salle 
des fêtes de Montéléger
mercredi 6 septembre 

TOURNOI DE TENNIS SENIORS
pour hommes et femmes de NC
à 3/6, organisé par l'USCP Tennis
Inscriptions et renseignements 
au 04 75 57 37 81, 
mail : uscptennisplv@sfr.fr
mercredi 6 septembre 

INSCRIPTION À AJT
permanences au local AJT, 
17 rue Jean Jaurès
mercredi 6 septembre
de 15h à 18h
samedi 9 septembre
de 10h à 12h

RANDONNÉE
avec le Club Ambroise Croizat, 
rendez-vous au club à 9h30
mercredi 6 septembre

PIQUE-NIQUE À L'ÉPERVIÈRE
avec le Club Ambroise Croizat, 
rendez-vous au club à 10h30
mercredi 6 septembre

PÉTANQUE
avec le Club Ambroise Croizat, 
rendez-vous au club à 13h30
vendredi 8 septembre

FORUM DES ASSOCIATIONS
espace Cristal de 10h à 17h
dimanche 10 septembre

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
du Club Ambroise Croizat, 
rendez-vous au club à 17h30
jeudi 14 septembre

EXPOSITION DES VOITURES 
ANCIENNES
l'Écurie Mistral organise 
dans le cadre des journées 
du patrimoine leur exposition 
de voitures anciennes, 
place de la mairie de 14h à 18h
samedi 16 septembre 

ACCOMPAGNEMENT 
À LA SCOLARITÉ
réunion, à la MJC, d'information 
et d'inscriptions en présence 
des parents et enfants à 18h
lundi 18 septembre 

PÉTANQUE
avec le Club Ambroise Croizat, 
rendez-vous au club à 13h30
vendredi 22 septembre

LES VIRADES DE L'ESPOIR 2017
n  SOIRÉE BELOTE, salle des fêtes 

de Montéléger à 20h 
vendredi 22 septembre

n  CONCOURS DE PÉTANQUE,  
place de l'ancien moulin  
à Montéléger à 14h 
samedi 23 septembre

n   JOURNÉE SPORTIVE, FESTIVE  
ET FAMILIALE au parc  
de Lorient à Montéléger  
de 9h à 18h 
dimanche 24 septembre

MJC-Centre social
Pendant que l'été s'écoule 
tranquillement !
Bientôt tout près de nous la "rentrée"! 
Donc une nouvelle saison. Une bro-
chure sera disponible à la MJC début 
septembre et dans les lieux publics de 
Portes. Horaires d'accueil en septembre  : 
lundi de 9h à 11h45 et de 13h à 19h, mardi 
de 9h à 11h45 et de 13h à 18h30, mercredi 
de 9h à 11h45 et de 14h à 18h30, jeudi de 
13h à 19h, vendredi de 13h à 18h

Accueils périscolaires
Rentrée des classes lundi 4 septembre. 
Horaires accueil périscolaire : 7h20 à 
8h20 et 16h30 à 18h30 les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis. Attention ! Accueil 
périscolaire Anatole et Pasteur, accueil 
des enfants jusqu’à 8h10 en raison du 
retour des enfants dans leur école.

Accueil de loisirs enfance mercredis
Reprise le mercredi 6 septembre. Nous 
vous rappelons que tous les enfants de-
vront être conduits au centre de loisirs 
des Brûlats, uniquement à la salle du 
haut, parking de la salle de restauration.

Actions 
Vie Associative

Adieu 
Père Guy 
Boissonnet
Le 12 juin dernier, le 
Père Guy Boissonnet 
s’en est allé dans son 
paradis. Prêtre de 
la paroisse de Crest 
depuis 2010, il était 
arrivé à Portes en 1999 et avait créé en 
2001 la paroisse de la Trinité sur Véore, 
qui regroupait les communes d’Étoile, 
Portes et Beauvallon. En 2003, notre 
paroisse prend le nom de St-Paul-du-
Rhône et regroupe notre commune, 
mais aussi celles de Saulce, Mirmande, 
Livron et Loriol. Décédé dans sa 75e 
année, beaucoup se souviennent de 
sa guitare avec laquelle il égayait les 
offices, de sa très grande disponibilité 
ou encore de son côté bon vivant. En 
2004, il fut un des artisans de la restau-
ration de l’église. 
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Libre Opinion

NOUVEAU GOUVERNEMENT, NOUVELLES RESTRICTIONS

Une équipe qui avance c’est une équipe qui vous écoute et qui est attentive à ce qui se passe autour d’elle.  

On peut toujours avoir de bonnes raisons de prendre son temps, de remettre à plus tard certains projets, 

mais ce que vous attendez de nous, c’est de la réactivité, de l’anticipation, de l’adaptabilité au temps pré-

sent et donc de préparer au mieux l’avenir. Pour cela nous ne devons pas nous enfermer dans des position-

nements dogmatiques, mais saisir toutes les opportunités qui nous permettront de continuer à avancer dans 

la réalisation de notre programme. Nous devons également avoir à l’esprit qu’un programme gouvernemen-

tal est en train de se mettre en œuvre à marche rapide.

Face à ces nouvelles contraintes dictées par l’État, nous devrons nous adapter ! Ce fut facile concernant 

la réforme des rythmes scolaires, projet que nous attendions et pour lequel nous étions très attentifs. Au-

jourd’hui, la loi et l’avis favorable de l’éducation nationale viennent valider notre engagement concernant le 

retour de la semaine à 4 jours. 

Pour cela nous avons anticipé dès le 7 mai 2017, afin d’être suffisamment réactifs pour la prochaine rentrée 

scolaire. Cette efficacité, nous a également permis de respecter un temps de concertation que nous consi-

dérons comme essentiel, avec un mois de consultation de l’ensemble des Conseils d’école. 

Justement d’autres sujets nous inquiètent dont un particulièrement. 

La dette de l’État, qui atteint aujourd’hui des sommets himalayens avec 2 223 milliards d’euros soit 35 393 

d'euros par habitant. Nous redoutons encore plus les moyens qui vont être décidés pour la réduire. À savoir, 

une nouvelle mise à contribution des collectivités locales alors qu’elles sont très loin d’être les plus concer-

nées : 5% du poids de la dette contre 80% pour l’État.

Depuis 2014, l’effondrement des dotations de l’État a contraint toutes les collectivités à adopter le train des 

économies par obligation et pour notre part aussi par souci d’utilisation raisonnée des deniers publics, n’en 

déplaise à tous les habitués du toujours plus : plus de personnel, plus de subventions, plus de moyens tech-

niques... et ce n’est malheureusement pas fini ! La cure d’austérité est loin d’être terminée, l’État souhaite 

encore économiser plusieurs milliards d’euros sur le dos des collectivités. Car l’un des piliers des ressources 

des mairies, la taxe d’habitation devrait être supprimée dès 2018 pour 80% des ménages qui s’en acquittent. 

Sachant qu’elle contribue au fonctionnement quotidien de l’ensemble des services dont vous bénéficiez 

(écoles, routes…). Comment et à qui l’État va-t-il ponctionner les milliards nécessaires pour compenser cette 

perte de ressource ? 

Nous serons très attentifs quand à ce qui pourrait être décidé. Nous espérons que les députés fraîchement 

élus, sauront se rendre compte de la gravité des lois qu’ils vont contribuer à faire adopter et de la dange-

rosité de leur mise en œuvre. Nous attendons d’eux beaucoup de réflexion et non une posture de simple 

participant à une chambre d’enregistrement. 

Les élus de la majorité du groupe “Agir et mieux vivre”

DEPUIS 2008 ET CONFORMÉMENT À LA LOI, CHAQUE GROUPE POLITIQUE PEUT S’EXPRIMER UNE FOIS PAR MOIS ET SANS THÈME IMPOSÉ           DANS CES COLONNES. LES TEXTES DE CES TRIBUNES N’ENGAGENT QUE LEURS AUTEURS ET EN AUCUN CAS LA RÉDACTION DU JOURNAL.
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EN JUIN, COUP DE CHAUD  AU CONSEIL MUNICIPAL !

Le mois de Juin a battu cette année des records de chaleur, obligeant les communes à mettre en œuvre des 

mesures de précaution pour le personnel communal travaillant à l’extérieur (espaces verts, voirie, etc.…). 

Sauf à Portes ! Le personnel concerné n’a pas pu bénéficier du passage aux horaires d’été du 15 juin au 15 

août pour commencer la journée à 6 h du matin, lorsque le soleil ne tape pas encore. Une mesure qui pour-

tant relève du bon sens, appliquée dans la plupart des communes, tant les effets de la chaleur sur la santé et 

sur la productivité au travail empêchent le déroulement normal des activités en milieu extérieur.

Lors de la séance du Conseil municipal du 19 juin, les élus de Portes Citoyenne ont dénoncé cet abus de 

pouvoir et ont exigé que des mesures d’urgence soient mises en place. Mais ce n’est pas tout ! Les Portois 

doivent savoir que Madame le Maire s’assoit aussi sur le droit du travail. C’est ainsi que le Comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) présidé par elle-même, ne s’est réuni qu’une seule fois de-

puis 2014 alors que la loi oblige la collectivité à réunir cette instance au moins trois fois dans l’année. Les élus 

de Portes citoyenne ont rappelé à G.Girard et à son adjointe en charge du personnel, qu’il s’agissait d’une 

carence grave en matière de santé et de sécurité, de médecine professionnelle et préventive.

Pierre Trapier a alerté par courrier Monsieur le Préfet sur ces manquements aux obligations légales de la 

commune de Portes les Valence à l’égard de son personnel.

Pierre Trapier, Myriam Comon, Jean-Michel Bochaton, Chantal Gamel-Berard, 

Ali Chaabi, conseillers municipaux d’opposition, pour le groupe "Portes Citoyenne”

UN ÉLU QUI ANTICIPE C’EST BIEN, UN ÉLU QUI RÉFLÉCHIT C’EST MIEUX !

Madame Girard promet un virage à 180° avec le retour de la semaine de 4 jours dès septembre pour 

économiser 100 000€. Quelles sont les conséquences d’un retour en arrière à marche forcée sans analyser 

l’impact sur l’équilibre de nos enfants, la communauté éducative, le personnel contractuel et les associations 

parties prenantes de la réforme ? Dans l’intérêt collectif, il serait judicieux de se donner un délai d’un an. 

Espérons que cette économie ne sera pas gaspillée dans les soirées bling bling ni dans du goudronnage 

abusif.
Freddy Vasseur, conseiller municipal d’opposition, ‘‘Debout la France’’

MACRON-GIRARD EN AVANT TOUTE OU EN ARRIÈRE TOUTE ?

Aussitôt dit, aussitôt fait. Madame le maire s’est précipitée vers le retour en arrière et revient à la semaine 

des 4 jours d’école sans la moindre réflexion, prétextant une semaine épuisante pour les enfants. Il est 

vrai qu’à Portes-lès-Valence, les TAP étaient tous organisés le vendredi après-midi et que les enfants ne 

jouissaient pas de journées d'apprentissage raccourci. Aujourd’hui encore, quid du bien-être de nos chers 

chérubins, on se précipite, on s’agite et on désorganise tout dans l’urgence dans un seul objectif : les éco-

nomies. N’aurait-on pas pu prendre le temps de la concertation avec les familles, les enseignants… l’avenir 

et l’apprentissage de nos enfants ne se mesurent-ils qu’en termes de réduction des dépenses ?

Sandrine Augier et Claude Illy, conseillers municipaux d’opposition, membres de l'association "Portes 2020”
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MAIRIE
Ouverte au public du lundi au vendredi, 
9h-12h et 13h30-16h30. Permanence 
de l’état civil, samedi, 9h-11h. Le re-
cueil des actes administratifs peut être 
consulté. Les personnes intéressées 
peuvent se renseigner au service du 
secrétariat général.
Téléphones utiles :
Accueil 04 75 57 95 00
Télécopie (ou fax) 04 75 57 95 12
État civil 04 75 57 95 02
Fax état-civil 04 75 57 95 08
Serv. techniques 04 75 57 95 20
Fax techniques 04 75 57 95 36
Ateliers municipaux 04 75 57 75 70
Service de l’eau 04 75 57 95 26
Cabinet du maire 04 75 57 95 10
Police municipale 04 75 57 95 17
N° ASTREINTE 06 09 85 46 23
Site : www.portes-les-valence.fr

CELLULE EMPLOI
Ouverte au public du lundi au vendredi, 
9h-12h et 13h30-16h30.
Tél : 04 75 57 74 74, 06 71 27 47 94
cellule-emploi@mairie-plv.fr

PERMANENCES DU CCAS
Lundi et vendredi, 13h30-16h30, mar-
di, mercredi et jeudi, 9h-12h et 13h30-
16h30. En cas d’urgence, vous pouvez 
contacter tous les jours le CCAS : 
04 75 57 74 75.

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouvertures, mardi, jeudi et 
vendredi, 15h-18h30, mercredi, 9h30-
12h30 et 14h-18h30 et samedi, 9h30-
12h30. 

DÉCHÈTERIE
Rue Jean Rostand (avant la Clinique Gé-
nérale). Ouverture du lundi au samedi 
de 8h30 à 18h en continu. 
Renseignements : 04 75 81 30 30
dechets@valenceromansagglo.fr 

ÉTAT CIVIL
Naissances :
Louis Matelot Compere, Inna Herzi, 

Alice Dehenne Henard, 

Léna Salpetrier, Maxence Lavis, 

Mylow Challancin, Evy Couturier

Mariages :
Davy Vidal et Olfa Aloui, 

Jean Avagnina 

et Marie-Claude Paquet, 

Olivier Vigelle et Fatima Boudour, 

Boris Gerland-Brechbuhl 

et Stéphanie Pelletier, 

Marco Ferreira Justino 

et Coralie Philippe

Décès :
Marc Martinez, Elisabeth Sabatier

LA PITCHOULINE
Multi-accueil collectif
(crèche, accueil de 40 places) du lun-

di au vendredi, 7h30-18h30. Guichet 

unique/information et inscription. 

Tél 04 75 63 76 49

petiteenfance@valenceromansagglo.fr

RAM (Relais d’Assistants  Maternels) 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, 13h30-

16h30 et sur rendez-vous, 11h30-12h30. 

Tél : 04 75 57 78 59

MJC-CENTRE SOCIAL
Ouverture au public : lundi, 9h-11h45 et 

13h-19h, mardi, 9h-11h45 et 13h-18h30, 

mercredi, 9h-11h45 et 14h-18h30, jeu-

di, 13h-19h, vendredi, 13h-18h. Aux 

vacances scolaires, l’accueil n’ouvrira 

qu’à 14h les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis et fermera à 18h30 les lundis 

et jeudis. Tél : 04 75 57 00 96

Site : mjcporteslesvalence.fr

POLICE MUNICIPALE
La police municipale, vous reçoit aux 

horaires d'ouverture des bureaux de 

8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30, du 

lundi au vendredi. 141 rue A. Delaune

PHARMACIES DE GARDE
Juillet
Samedi 29, lundi 31 : Gautier
Août
Samedi 5, lundi 7 : Chœur
Samedi 12, lundi 14 : Les Cèdres
Samedi 19, lundi 21 : Gautier
Samedi 26, lundi 28 : Chœur
Septembre
Samedi 2, lundi 4 : Les Cèdres
Samedi 9, lundi 11 : Gautier
Samedi 16, lundi 18 : Chœur
Dimanches et jours fériés :
04 75 41 04 49

PLAN CANICULE 
La municipalité de Portes-lès-Valence, 
par le biais de son Centre Communal 
d’Action Sociale, renouvelle son 
opération "Plan Canicule". 
L’inscription gratuite et facultative sur 
le registre confidentiel "Plan Canicule", 
permet une vigilance active en cas de 
difficultés liées aux éventuelles fortes 
chaleurs. Du 1er juin au 31 août 2017, 
en cas d’alerte canicule (déclarée par le 
Préfet), vous serez contacté(e)s de façon 
régulière, afin de nous assurer que vous 
ne courez aucun danger. 

POLICE NATIONALE
8 rue Pierre Semard. Du lundi au ven-
dredi, 8h-12h et 14h-18h. 
Tél : 04 75 57 81 90. Hors horaires : 17. 

CLUB AMBROISE CROIZAT
Les inscriptions pour les repas et les 
sorties ont lieu uniquement les jeu-
dis matin de 9h30 à 11h30 au club. 
Renseignements : Debeaux Michel, 
09 80 96 93 18 et Paillet Josiane,  
06 60 04 57 10. 
Sortie "Marche", le mercredi après-mi-
di, départ 13h30 du club. Belote, jeux, 
goûter, le mercredi à 14h, salle Fernand 
Léger. Belote, jeux, goûter, tous les 
jours au club. (Voir l'agenda page 27 
pour les activités du mois.) 

Bloc Notes
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CARTES D'IDENTITÉ 
ET PASSEPORTS
Les demandes de cartes d’identité et de 
passeport sont traitées exclusivement 
par les mairies équipées d’un dispositif 
de recueil. En raison de l'augmentation 
des demandes à instruire, vous serez 
reçu sur rendez-vous uniquement, les 
lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30, tél. : 
04 75 57 95 02. Afin de réduire les délais 
d’attente et limiter les risques d’erreur, 
il est possible de réaliser une pré-
demande en ligne sur le site service-
public.fr. Le bureau de l’état civil/
élections est à votre disposition pour 
vous accompagner dans vos démarches 
tél. 04 75 57 95 01 ou 04 75 57 95 02. 

TAILLEZ VOS HAIES !
Les haies non taillées obligent les 
piétons à descendre du trottoir, ce qui 
est dangereux.
Selon les articles R116-2-5 et R161-24 
du code de la voirie routière, les maires 
peuvent exiger des propriétaires ou des 
locataires (décret du 26 août 1987) qu’ils 
procèdent à l’élagage des plantations 
riveraines d’une voie publique. Branches 
et racines doivent obligatoirement 
être coupées à l’aplomb de la limite 
de la propriété. La responsabilité du 
propriétaire riverain peut être engagée 
en cas d’accident. Parallèlement, après 

mise en demeure, (lettre recommandée 
avec accusé de réception) la mairie peut 
faire procéder d’office aux travaux, aux 
frais du riverain.

LUTTER CONTRE LES INCIVILITÉS
La lutte contre les bruits de voisinage 
commence par le bon sens, à savoir 
que chacun doit s’appliquer ce qu’il 
n’aimerait pas subir. Vient ensuite le 
contact entre voisins qui, souvent, 
résout bien des problèmes. Si ces 
derniers persévèrent et seulement alors, 
chacun doit avoir à l’esprit ce que dit la 
loi. C’est ainsi le cas pour le Code de 
la santé publique qui, dans son article 
R.1334-31 rappelle clairement : « aucun 
bruit particulier ne doit, par sa durée, 
sa répétition ou son intensité, porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l'homme, dans un lieu 
public ou privé, qu'une personne en 
soit elle-même à l'origine ou que ce 
soit par l'intermédiaire d'une personne, 
d'une chose dont elle a la garde ou d'un 
animal placé sous sa responsabilité ».

ARRACHEZ L’AMBROISIE !
L’arrêté préfectoral 2011201-0033 du 20 
juillet 2011 oblige les propriétaires ou 
locataires à nettoyer tous les espaces 
où pousse l’ambroisie. Les maires sont 
habilités à faire procéder d’office aux 
travaux, aux frais du riverain.
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